
Madame, Monsieur, 

Suite à L'installation du marché dans La nouvelle halle, certaines rues en zone verte ou orange 
[en hachurées dans Le plan) sont réservées au stationnement des commerçants du marché 
Les mardis, vendredis et dimanches de 4h du matin à 15h et 17h pour L'avenue Paul-Vaillant 
Couturier. 

Le stationnement est donc interdit sous peine d 'enlèvement. 

Comptant sur votre compréhension. 

Les équipes dédiées au stationnement 

- Stationnement Longue durée résidents, 
Limité à 10h pour Les visiteurs 

- Stationnement Limité à 2h 
pour tous Les usagers 

� Stationnement réservé aux commerçants 
- du marché Les mardis, vendredis et 

dimanches, jours de marché de 4h 
du matin à 15h / 
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